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Nombre  de membres  afférents
au  consell  munkipal  :29

En

Exerdce
Présents Clul ont prls part

à la délibération
29 14 29

[ate  de la convccation :0942-2021
Notifiée aux élus le : ü9-12-2021
Date de l'afficha@e :09-12-2021
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DÉPARTEMENT  DU GARD
COMMUNE  D'AIGUES  MORÏES

DÉLIBERAÏION  DU CONSEIL  MUNICIPAL

SÉANCE  DU  MERCREDI  15  DÉCEMBRE  2021

L'an deux mille vingt  et un,
Le ouiTllzE tÉa:xst<c  A 17H30
Le Conseil Municipal  d'Aigues-Mortes,  r%ulièrement  convoqué,  s'est réunl au nombreprescrit, Salle OUS'ÏAOU, sous la présidence de Monsieur  Pierre MAUMÉJEAN, Malred'Algues-Mortes.

PRÉSENTS : Plerre MAUMÉJEAN, Marlelle  NEPOTY, Arnaud FOUREL, Patricia VAN DERLINDE, Jean-Claude CAMPOS, Josiane, RC)SIER -  DUFC)ND, Michel  LEBLANC, VéroniqueBONVICINI, Janine LHulLLlER, Christian  LAPISARDI, Andrée  DAMOUR, MIChèle PALLARES,Alaln BAILLIEU, Christian GROUL, Yves GRAS, Jean -  Claude BASCHIOu, Régis VIANET,Christine DUCHANGE, Maguelone CHAREYRE, Stéphanie PIERRC)N, Joachim  RAMS,Maryline  POuGENC, Carlne VANDERBISTE, 5téphane  PIGNAN
Absents ayant danné procuration  : Gilles TRAULLET à Arnaud  FOUREL, NathalieLALLOUETTE à Andrée DAMOLlR, Michel AUSSANNAIRE à Pierre MAuMÉJEAN,  CédricBC}NATO à Joachlm RAMS, et Olivler  BERTRANü à Carine VANDERBISTEAbsent  non-représenté  : Néant
Secrétaire  de séance : Andrée DAMOUR

Rapporteur  : Régis  Vianet

ll est  proposé  au conseil  municipal  d"adopter  les modifications  de crédits  reprises  dans  le tableau  ci-dessous  :

DEPENSES  de

FONCTIONNEMENT
ü € RECEnES de

FONCTI0NNEMENT
O €

DEPENSES
d"lNVEST)SSEMENT

O€ RECETÏES

d'lNVESTISSEMENT
O€

Opération  Il C)€
2031 Frais  d'études

1  05û  €
2183 Matériel  informatique 26  €
2313 Constructions

-1 076  €

Le conseil  munïcipa1,  ouï  l'exposé  qui  précède  et  après  en  avoir  délibéré  à l'unanimité,Approuve  le projet  tel  que  présenté
Autorise le Maire  ainsi que l'Adjoint dél%ué à signer tout document et acte se rapportant àcette  affaire.

Ainsi fait  et délibéré  les jours, mois et an susdits,
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Pierre  MAUMÉJ

Maire  d"Aigues  rt

RESULÏAT  ou  VOTE :

IDélibération .

i 2C)21 - 77 '
Budget  cinéma  üM BP 2021

i Pour  : 29 Llnanimité

' Contre  : o Néant

Abstention  : o Néant

La présente  délibération  peut  faire  l'ûbjet  d'un recours gracieux  auprès de l'Assemblée  délibérante  ainsi que d'un recours

contentieux  auprès du Tribunal  administratif  (16 Avenue Feuchères -  CS 88010  -  3C) 941 N7ME5 CEDEX CJ9 ou

www.telerecours.fr}  dans un délai de deux mols, à compter  de sa publication
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